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Saint-Savin, le vendredi 21 novembre 2025 

 
 
 

 
Mesdames et messieurs les délégués de la 
commission syndicale de la vallée de Saint-
Savin 

 
 

Madame, Monsieur, 
 
J'ai l'honneur de vous convoquer à la séance publique du conseil syndical qui se tiendra : 

 
le jeudi 27 novembre 2025 à 18h15 

Mairie de Saint Savin - 2, place Duhourcau – 65400 SAINT SAVIN 
 
Dans l'attente de nous retrouver à cette occasion, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, 
à l'expression de mes sentiments les meilleurs. 
 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

− Bail civil du domaine du Lys au bénéfice de la commune de Cauterets ; 

− Renouvellement de la convention d’affermage de la SPL des thermes de Cauterets ; 

− Cofinancement du projet d’électrification du quartier de la Fruitière avec la commune de 
Cauterets ; 

− Avenant n°3 de prolongation de la convention de mise à disposition à la commune de 
Cauterets de l'ancien casino, de la piscine, du mini-golf et de l'esplanade 

− Renouvellement des marchés d’assurance de la commission syndicale ; 

− Participation au financement des contrats et règlements labellisés des agents de la 
commission syndicale dans le domaine de la santé ; 

− Décision modificative n°2 au budget principal ; 

− Co-portage du label « rivières sauvages » pour les gaves du Marcadau et du Lutour ; 

Le président 

 
Pierre CAPOU 
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